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OBJET
DE LA DELIBERATION

Avenants à la Convention de coopération culturelle 2019-2022 et au Contrat Territoire Lecture 
2019-2022 – Adhésion de la Ville de Talant

Mme Akpinar-Istiquam, au nom de la commission Écologie urbaine, aménagement, espace public et 
tranquillité publique, expose :

Mesdames, Messieurs,

Le diagnostic du pilier cohésion sociale du Contrat de ville 2015-2020, prorogé par l’État jusqu’en 2022, 
a mis en évidence la présence en nombre d'équipements culturels et de structures associatives dans 
les quartiers de la Politique de la ville. Pour autant, les habitants de ces quartiers les fréquentant peu, 
un fort besoin de médiation était attendu sur ces territoires.

C'est  pourquoi,  pour organiser différents modes de médiation,  une Convention Culture et Territoires 
ainsi  que son annexe,  un  Contrat  Territoire Lecture,  ont  été signés le 29 septembre 2016 entre le 
Ministère  de  la  Culture  (DRAC  de  Bourgogne-Franche-Comté),  l’Éducation  nationale  (Rectorat  de 
l'Académie de Dijon) et la Communauté urbaine du Grand Dijon, pour la période 2016–2018. 
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Cette  convention  et  ce  contrat  témoignaient  de  la  volonté  des  signataires  de  définir  une  stratégie 
commune de développement de l'action culturelle, pour et avec les habitants des quartiers Politique de 
la ville. 

Les actions mises en œuvre dans ce cadre,  en 2016-2018,  ont  posé les bases d'un projet  culturel 
appliqué à la Politique de la ville, en collaboration avec les communes de Chenôve, Dijon,  Longvic, 
Quetigny et Talant. 

Ces actions leur ont permis de déterminer des objectifs et d’élaborer des dispositifs partagés en matière 
culturelle  dans  ces  quartiers,  favorisant  ainsi  l’émergence  de  nouvelles  pratiques  communes, 
notamment entre les bibliothèques municipales présentes en leur cœur ou à proximité. 

Par conséquent, pour poursuivre le travail engagé et renforcer les actions entreprises, une Convention 
de  Coopération  Culturelle  2019–2022  et  un  Contrat  Territoire  Lecture  2019–2022  qui  constitue  sa 
déclinaison dans le champ de la lecture publique, ont été approuvés lors du Conseil municipal du 24 juin 
2019. Les communes de la Politique de la ville à l’exception de Talant, ont souhaité en être signataires 
aux cotés de Dijon métropole, de la DRAC de Bourgogne-Franche-Comté et de l’Éducation nationale. 

La Ville de Talant a exprimé, par un courrier de Monsieur le maire de Talant adressé à Monsieur le 
Président  de  Dijon  Métropole  en  date  du  31  août  2020,   sa  volonté  de  rejoindre  les  partenaires 
signataires de la Convention de Coopération Culturelle et du Contrat Territoire Lecture, pour la période 
2021 – 2022, au motif que la culture est un levier de développement des quartiers Politique de la ville en 
ce qu'elle valorise les compétences des habitants, leur appropriation du territoire, ainsi que la création et 
l'animation du lien social.

Afin d’enrichir et de renforcer la coopération territoriale en matière culturelle de toutes les communes de 
la Politique de la ville,  il  vous est proposé d'approuver, par voie d’avenant,  l'adhésion de la Ville de 
Talant, pour les années 2021 et 2022, dans les deux dispositifs culturels du Contrat de ville que sont la 
Convention de Coopération Culturelle 2019-2022 et le Contrat Territoire Lecture 2019-2022. 

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 - approuver les projets d’avenants à la Convention de Coopération Culturelle 2019-2022 et au Contrat 
Territoire Lecture 2019-2022 annexés au présent rapport ; 

2 - m’autoriser à signer lesdits avenants, et à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne 
remettant pas en cause leur économie générale ; 

3 - m’autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'application de ces décisions.


